


BAIL POUR LA LOCATION DES DROITS DE CHASSE 
SUR LES TERRAINS COMMUNAUX 

 
 
 

Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jérémie BECCIU, Maire de BOULBON, agissant au nom de la Commune, en vertu de la 
délibération n°                     , d'une part, 
 

et 
 
Monsieur Alain POUSSIN, Président de la Société de Chasse "LA DIANE" à BOULBON, agissant 
au nom et pour le compte de ladite société, d'autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet du bail 
 
Le présent bail a pour objet la location du droit de chasse sur les terrains appartenant à la 
commune de [Nom de la commune], tels que désignés à l’article 2. 
 
Article 2 – Désignation des terrains 
 
Les terrains communaux concernés sont les suivants : 
– parcelles cadastrées section(s) [références cadastrales], 
– pour une superficie totale d’environ [surface] hectares. 
 
Article 3 – Durée 
 
Le présent bail est consenti pour une durée de neuf (9) ans, à compter du 1er avril 2025 pour se 
terminer le 31 mars 2034. 
 
Il n’est pas renouvelable tacitement. 
 
Article 4 – Destination et réglementation 
 
Le droit de chasse est exercé conformément : 
– aux dispositions du Code de l’environnement ; 
– au schéma départemental de gestion cynégétique ; 
– aux arrêtés préfectoraux en vigueur ; 
– aux règles de sécurité applicables. 
 
Toute sous‑location ou cession du bail est interdite. 
 
Article 5 – Loyer 
 
Le présent bail est consenti moyennant un loyer annuel de 10 €, payable en une fois à terme échu 
au Trésor public. 
 
Article 6 – Responsabilité et assurances 
 
Le Preneur exerce la chasse sous sa seule responsabilité. 
Il s’engage à souscrire une assurance couvrant les risques liés à l’exercice de la chasse et à en 
justifier chaque année auprès de la commune. 
 
Article 7 – Protection des biens et de l’environnement 
 



Le Preneur s’engage à : 
– respecter les cultures, chemins, ouvrages et propriétés communales ; 
– indemniser les dégâts causés aux biens communaux ; 
– participer à la régulation du gibier conformément aux prescriptions administratives. 
 
Article 8 – Résiliation 
 
Le présent bail pourra être résilié de plein droit par la commune en cas de : 
– non‑paiement du loyer ; 
– non‑respect des obligations réglementaires ; 
– manquement grave aux règles de sécurité. 
 
Article 9 – Litiges 
 
Tout litige relatif à l’exécution du présent bail relèvera de la compétence du tribunal administratif 
territorialement compétent. 
 
 

Fait à BOULBON, le  
 
Le Président de la Société       Le Maire : 
de Chasse "La Diane" : 
 

 


